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Après la Première Guerre mondiale, des vétérans ont formé des organisations dans le 
but avoué de s’entraider. En 1925, bon nombre de ces groupes fusionnèrent pour devenir 
l’Association des anciens combattants de la Grande Guerre – posant ainsi les bases de 
la Légion canadienne. Le 17 juillet 1926 ce mouvement est officiellement établi alors que la 
Légion canadienne, en vertu d’une loi du Parlement, se voit constituée en personne morale. 
La mission de la Légion repose sur cet engagement à soutenir les vétérans et leurs familles, 
à défendre leurs droits, et à faire en sorte que leur service et leurs sacrifices demeurent 
gravés dans la mémoire collective. Nous accomplissons cette mission depuis un siècle déjà.
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